
 

 

 

 

 

 

 

 

DÉNI DE RESPONSABILITÉ 

Ceci est un sommaire simplifié et 
non-technique à titre d’information, que ni le 
Conseil de gérance des forêts (FSC) ni 
aucune autre organisation citée ci-après n’ont 
examiné ou approuvé.  

Ce sommaire thématique ne signifie pas et 
n’implique pas que l’USAID souscrit aux 
normes du FSC, au FSC lui-même ou à toute 
autre organisation citée ci-après.  

Les statistiques citées viennent du FSC 

SOMMAIRE THÉMATIQUE
Normes des produits forestiers durables : 
L’exemple du CGF 
Parmi les produits 
forestiers, on compte le 
bois d’œuvre, ainsi que des 
produits forestiers autres 
que le bois d’œuvre, tels 
que le miel, le rotin, le 
bambou, le liège, les noix, 
les champignons, 
les huiles essentielles, les 
ingrédients 
pharmaceutiques, etc. 
Adresses URL importantes : 
FSC : www.fsc.org  

Répertoire des forêts certifiées par le 
FSC : www.certified-forests.org  

Réseau WWF pour les forêts et le 
commerce dans le monde : 
www.panda.org, mot-clé de recher-
che GFTN 

www.forests.org  
(Portail d’information sur la conserva-
tion des forêts) 

Aperçu. Il y a deux principales sortes de normes du Conseil de 
gérance des forêts (FSC – Forestry Stewardship Council) : 

Les Normes d’aménagement forestier définissent ce qui consti-
tue une forêt gérée de façon durable. La « durabilité » couvre 
les aspects sociaux et non pas seulement les aspects environ-
nementaux. 

Les Normes de la chaîne de possession prescrivent la manière 
de vérifier qu’un produit forestier proposé pour la vente provient 
d’une forêt gérée de façon durable.  

Le FSC certifie des organismes tiers comme certificateurs. 
Ces organismes certifient des experts forestiers et des fabri-
cants de produits forestiers selon les normes du FSC.  

Organe directeur. Créé officiellement en 1993, le FSC est une 
organisation indépendante internationale à but non-lucratif et 
constituée de membres.  

Le FSC compte plus de 500 membres, dont des particuliers et 
des membres d’organisations, parmi lesquels des groupes éco-
logiques, des entreprises, des experts forestiers, des spécialis-
tes en sciences sociales et des groupes de représentants 
syndicaux et confessionnels, ainsi que des groupes pour la dé-
fense des intérêts autochtones. Les membres sont départagés 
en trois chambres : sociale, environnementale et économique, 
selon leur principale orientation ou mission. L’adhésion est 
conditionnée par l’engagement aux principes du FSC. 

Le Conseil d’administration du FSC se compose de 3 membres 
élus, issus de chaque chambre pour un mandat de 3 ans. 
Le FSC fonctionne essentiellement à travers son réseau 
d’initiatives nationales. 

Extension de l’adoption. En date d’octobre 2004, plus de 
116 millions d’acres de forêts dans 61 pays ont obtenu la certi-
fication du FSC. Environ 58 pour cent de ces certifications se 
trouvent en Europe, 21 pour cent en Amérique du Nord, 
13 pour cent en Amérique Latine et 4 pour cent respectivement 
en Afrique et en Asie-Pacifique.   



Plus de 3 366 certificats de chaînes de possession ont été déli-
vrés dans 68 pays. 

Certaines des plus grandes entreprises fabriquant des produits 
en bois et en papier au monde, dont Potlatch Corporation aux 
Etats-Unis, Stora Enso en Suède et Domtar Forest Resources 
et Tembec, Inc. au Canada, ont été certifiées par le FSC. 

Il existe maintenant des milliers de produits certifiés par le FSC 
sur le marché international. Parmi les plus grandes entreprises 
américaines et européennes qui accordent leur préférence en 
matière d’approvisionnement aux produits en bois certifiés par 
le FSC, figurent les suivantes :  

Secteur Entreprises* 

Amélioration de maisons et  
bricolage 

The Home Depot, Lowe’s Home Im-
provement Centers, B&Q PLC 

Produits mobiliers et mé-
nagers 

IKEA 

Chaussures et vêtements Patagonia, Gap, Inc. Norm Thompson 
Outfitters 

Soins d’hygiène person-
nelle et produits d’entretien 
domestique 

Johnson & Johnson, The Body Shop, 
Seventh Generation 

Aliments Starbucks Coffee Company 

Soins d’hygiène person-
nelle 

Johnson & Johnson, The Body Shop 

Technologie 3M 

(*Toutes les entreprises citées ici comptent parmi les têtes de file 
dans leurs secteurs) 

Le nombre d’entreprises qui ont une politique explicite et qui 
accordent leur préférence à l’approvisionnement de produits 
certifiés par le FSC augmente.  

Exigences de base des normes du FSC. Les normes du FSC 
en matière d’aménagement forestier visent à garantir que : 

• Les taux d’exploitation et les étendues de coupe rase 
n’excèdent pas la capacité de régénération d’une forêt; 

• Les conditions naturelles des forêts, qui sont nécessaires à 
la faune et au bon fonctionnement de l’écosystème sont 
conservées; 

• Les espèces rares, menacées et en voie de disparition sont 
conservées et protégées; 

• Aucune forêt naturelle n’est supprimée et remplacée par 
des repiquages d’arbres (Bien que l’on puisse procéder à 

Existe-t-il d’autres 
normes concernant les 
produits de forêts 
durables? 
Oui, il existe plusieurs normes 
concernant les produits de fo-
rêts durables.  

Nous avons choisi le système 
du FSC pour cette fiche de ren-
seignements pour les raisons 
suivantes : le FSC est le plus 
grand système de certification 
au monde; il compte des soli-
des adhésions multilatérales; il 
possède un processus de dé-
veloppement des normes et il 
utilise une tierce partie pour les 
certifications. Comme nous 
l’avons mentionné dans la pré-
sentation du cours, ce sont là 
toutes les caractéristiques de 
normes solides et efficaces. 

Le FSC bénéficie de l’appui so-
lide de plusieurs organisations 
environnementales importan-
tes. WWF a par exemple fait la 
déclaration suivante : 

« Actuellement, WWF estime 
que le FSC est le seul système 
de certification crédible pour 
garantir une gestion des forêts 
qui soit respectueuse de 
l’environnement, socialement 
bénéfique et économiquement 
viable. »* 

Cette opinion n’est cependant 
pas universelle. Tout comme 
d’autres « normes écologi-
ques », le système du FSC a 
été critiqué, notamment que les 
normes ne protègent pas suffi-
samment les vieux peuple-
ments et l’intégrité de 
l’écosystème. 

*Site Web de WWF, www.panda.org,  
22 déc. 2005. 



de nouvelles plantations sur les terres agricoles et les pâtu-
rages.); 

• Des zones de conservation adéquates existent; 

• L’utilisation de produits chimiques est réduite au minimum 
ou supprimée; 

• Les ruisseaux et les rivières sont protégés contre l’érosion 
des sols qui dégrade la qualité de l’eau et l’habitat des pois-
sons; 

• Les travailleurs, les collectivités et la population autochtone 
bénéficient des exploitations forestières et que leurs droits 
et intérêts sont protégés.  

Pour qu’une forêt soit certifiée, l’organisme de certification éva-
lue le plan d’aménagement, procède à une entrevue avec les 
parties intéressées et effectue une évaluation sur-place de la 
forêt. En général, les forêts certifiées sont évaluées chaque an-
née pour conserver leur certification. 

Avantages éventuels de l’adoption. Les produits provenant 
de forêts certifiées des pays en développement peuvent se 
vendre à un prix plus élevé aussi bien à des acheteurs interna-
tionaux qu’à des clients nationaux, comme ceux des projets de 
développement financés par des fonds de donateurs, qui sont 
souvent tenus d’obtenir du bois d’œuvre de source durable.  

Les entreprises qui gèrent des forêts certifiées peuvent être 
admissibles à un financement privilégié ou à d’autres aides. 

 

Nota : Les normes biologiques et équitables peuvent éga-
lement s’appliquer aux produits forestiers. 


